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ANGLETERRE- — Londres, 5 novembre.
Le Morning-Post annonce que le gouvernement doit 

avoir reçu des dépêches de lord Ponsomby, ambassadeur à 
Constantinople, à la date du 15 octobre, portant l’impor
tante nouvelle que les Russes ont rassemblé des forces na
vales considérables dans la mer Noire, et sont attendus de 
jour en jour à Constantinople. Notre ambassadeur aurait 
envoyé des instructions pressantes à l’amiral anglais à Your- 
la pour qu’il tienne sa flotte prêt a tout événement. Oncroyait 
à Constantinople que si la flotte russe entre dans leBosphore 
et vient se mettre à l’ancre devant la capitale ,l’amiral an
glais recevra l’ordre de franchir les Dardanelleset de les sur
veiller avec soin.

Le Courrier dit que les lettres*reçues de Constantinople 
ne contiennent rien qui puisse justifier une nouvelle aussi 
alarmante.

M. O’Connell a écrit de Darrynane-Abbey, à la date du 
23octobre , deux lettres, l’une à M. Maher , et 1’ autre à 
lord Browne. Dans la première, il recommande l’agitation 
pacifique, légale et constitutionnelle : Nous n’imiterons ja
mais, dit-il, les radicaux insensés et déloyaux d’Angleterre, 
qui, au lieu d’en appeler au sens commun, déclarent n’avoir 
confiance qu’en leurs armes. Dans la seconde lettre M. 
O’Connell annonce qu’il fera tous ses efforts pour êtreà Gal
way du 12 au 15 novembre. Il ne doute pas de l’unanimité 
de l’Irlande pour réclamer ses droits, et s’il peut réunir, ce 
qui est probable deux millions de membres dans les sociétés 
dites précurseur, il est sûr du succès.

— Le bateau à vapeur Royal Jf^illiam est arrivé à Liver
pool; il avait à bord le capitaine Conroy, chargé de dépêches 
lelord Durham pour le bureau des colonies.

La Gazette de Quebec, du 11 octobre, contient la pro
clamation par laquelle lord Durham annonce L’abrogation 
de ses ordonnances et sa détermination de résigner ses fonc
tions de gouverneur des possessions de S. M. dansl’Amérique 
du nord. Cette proclamation est un document d’une assez 
longue étendue, dans lequel lord Durham cherche à justi- 
jier sa résolution, basée sur l’approbation tacite des minis
tres, de la eensure dont il a été l’objet de la part de ses en
nemis, censure qui lui a retiré les pouvoirs nécessaires pour 
accomplir la tâche difficile qu’il s’était imposée. Les habitans 
“Quebec préparent une adresse pour le noble comte ; elle 
est déjà couverte de 5000 signatures.

FRANCE- — Paris , le 7 novembre.
On lit dans le Moniteur parisien ;
« Le Journal général annonce aujourd’hui, d’après les 

. enseignemens les plus positifs et les plus officiels que le mi
nistère français aurait donné son entier assentiment à une
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DE L’ÉTABLISSEMENT

DE CAISSES DE PREVOYANCE EN BELGIQUE ,
EM FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS.

( Suite et fin. ) — Voir le Politique d'hier.
Vue« HoParvfni*i à ériSer une caisse de prévoyance qui remplisse les 
Prmni«,, ondatPÜIS’ 11 faul’ c°nmie je l’ai dit, y faire participer 
f ^.’Paiement les ouvriers intéressés.
lion aii?'m!ne ’ dans la sociéu-, n’a le droit d’imposer à autrui l’obliga- 
les rpvcienlretenir , de pourvoir à ses besoins, de le prémunir contre 
d'étai 1’ La soci<5té doit k Ceux de ses membres qui se trouvent hors 
Vail n 6 Ia§?ei',eur existence, tes moyens de vivre à l’aide de leur Ira- 
eu, Æ» a défaut, les secours les plus indispensables. Mais ces secours 
leux a nUnalrement trêsdiornés ne sont dus qu’aux vrais nécessi- 
«ous’rW UX qui sont totalement hdrs d’élat de gagner leur vie. Déjà 
eide P °ns trop d’inslilutions qui contrarient les vues de prudence 
sPSouvriA aiJ.e? q,l’i! conviendrait plutôt de faire naître chez les cias- 
sonnes a e*’Retrécissons ,c cfircle des besoins à satisfaire, des per- 
fitable r^°!Tr’ afln de rendre ,a charité publique exclusivement pro- 
des teimA à 1 économie de l’ouvrier qu’il .appartient de créer, dans 
bialadipi cpr0spères > une saSe réie,'ve Pour ses vieux jours ou pour ses 
bchsrinî allpPri,nez la prévoyance, et voyez'Péténduè des secoure que 
ÆS® Publique serait sans cesse suppliée d'accorder. 

tives i !', individuelles sont les plus puissantes et les plus produc- 
eslirtfiniiA ^ Pécule amassé par les ouvriers d’un pays, d’un canton, 
rajije ■ent P'ns précieux que les secours que la charité légale pour- 

!ill4ividnpn0nsac^er’11 en est des vertus individuelles èommë des forces 
Supprime* l’action de l’industrie des particuliers; rero- 

CoUt-ap-e1. ac.tion de l’Etat. L’Etat 'est impuissant si ce n’est pouren- 
'tessouivp 61 acjliter le développement de toutes les forces, de toutes lès 

faul dème essentiellement se baser sur l’action des 
WiluelmK uUrJeilr Pndvoyancej ïeiir éeoftowiie , aussi bien que surleur 

He'ouèid materielles et de richesses sociales,
lotion 'dp »? ’d un adtre 1 imposeriez-vous aux exploitants i’ohli- 
qai lés moEretïluni1’ leurs ouvriers contre tous les revers ou les accidens 
•Hej’en "ace,,l'? ta charitWTtfdivi<itteile‘ doit‘'êtéè“libre, spontanée : 

est que plus puissante. Promettez aux ouvriers; W'Cas de si-

déoision récente de la conférence de Londres relative à l’exé
cution des 24 articles dans la question holiando-beige.

» Nous sommes autorisés à donner le plus complet dé
menti à cette assertion. »

— Le Journal des Débats publie aujourd’hui un article 
qui a évidemment pour but de relever le moral des action
naires des grandes lignes de chemins de fer. Il reconnaît que 
le malaise actuel provient principalement de ce qu’il se trou
ve inondé de 200 millions d actions , non pas classées mais 
cherchant des acheteurs. Mais il ne semble pas croire que le 
gouvernement doive s’interposer pour soutenir les compa
gnies. C’est à celles-ci à ne point précipiter les derniers ver- 
semens et à accorder un répit de deux ans ou de dix-huit 
mois aux porteurs d’actions. Les compagnies peuvent bien 
prendre une semblable mesure, car les versemens actuelle
ment opérés suffiront à tous les travaux qu’il leur sera possi
ble d exécuter pendant ce délai.

Nous sommes bien loin de croire ajoute la feuille minis
térielle que le gouvernement ne doive jamais demander aux 
chambres la révision des cahiers de charges des compagnies 
actuelles. Peut-être et croira-t-il plus tard devoir accorder 
un minimum d’intérêt. Mais il n’y aura d’urgence à traiter 
législativement celte question de tarifs que lorsque les tarifs 
seront près d’être appliqués, c’est-à-dire lorsque les che
mins de fer seront près de leur fin.

Ainsi pour résumer les réflexions du Journal des Débats 
le gouvernement refuserait actuellement aux compagnies de 
rien changer aux tarifs parce que l’expérience n'a pas encore 
prouvé qu'ils fussent insuffisans.

— On écrit de Toulon .-
On avait couvert du plus profond mystère la mission des 

trois bâtimens I e Diademe, le Tarnet l’Egérie qui sont 
encore aujourd’hui sur rade de Toulon,-attendant des ordres 
de départ. Mais, par les dispositions qui avaient été prises, 
on peuten ce moment affirmer, sans grande crainte de se 
tromper, que la destination de ses trois bâtimens était An
cône, puisqu’on allait embarquer des pilotes pour l’Adriati
que. On n’allait pas non plus y conduire des troupes mais 
bien en prendre pour les transporter en France.Aucun régi
ment n’avait reçu des ordres d’embarquement. Ainsi c’est 
l’évacuation d’Ancône que nous allions effectuer, et sices 
trois bâtimens maintenant retenus au port, mettent sous voi
les , c’est pour en ramener les troupes qui y tiennent 
garnison.

— Les feuilles ministérielles ont annoncé que la messe 
en noir en mémoire de Charles X n’aurait pas lieu à St- 
Roch ni à aucune autre église. Cependantles légitimistes ont 
obtenu leur messe en noir à l’église des Petits-Pères, et elle 
a eu lieu avec beaucoup de cérémonie.

— Un journal allemand fait remarquer que les fêtes ad
versaires du 18 octobre, en commémoration de la bataille

mstre, le secours de l’Etat et des exploitants , assurez-leur cet appui au 
moyen de la loi ; dès demain les bourses particulières se fermeront si un 
■malbeur se présente. Le sort des victimes échappées à la mort, de leurs 
familles, en cas de décès, n’est-il pas assuré? La loi a fixé les obliga
tions de l’Etat, des exploitants : les particuliers conserveront leurs dons 
pour des malheureux plus dignes de commisération.

Je pense donc qu’il serait dangereux d’introduire un semblable sys
tème au moyen de la loi.Exaniinonseommentlibrement, sans contrainte 
légale, maisavecl’appui de l’autorité et le concours des exploitants.nous 
parviendrons- à atteindre notre but.

En Belgique, nous ne pouvons être régis par la loi et par les arrêtés 
du gouvernement aussi librement que la plupart des États allemands 
Dans ces contrées mêmes, les usages locaux ont précédé les prescriptions 
de la loi. Je me garderai donc bien d’invoquer l’exemple de l’Allemagne 
afin de parvenir à faire décréter en Belgique les institutions que je vou
drais voir adopter spontanément.
, L’ouvrier beige, d’autre part, n’est pas encore aussi instruit, aussi 
éclairé que 1 ouvrier anglais. L’esprit d’association n’a pas jeté en Belgi
que les mêmes racines qui assurent son développement et la sûreté de 
ses progrès dans la Grande-Bretagne. Nous ne pouvons pas nous con
fier au hasard, et attendre du temps un bienfait que nos soins pourront 
réaliser peut-être avecplus de précocité.

Il ne faut point, si nous voulons voir adopter en Belgique l’établisse
ment des caisses de prévoyance, abandonner aux ouvriers-mineurs le 
soin de les instituer eux-mèmes, ni attendre du gouvernement que lui- 
même prenne l’initiative. Je réduis ainsi, dans un cercle en apparence 
etrmt , le terrain sur lequel nous pourrons étendre nos observations 
■,Jr a* dîE ‘Iue j’attendais la réussite de eette institution du concours de 
•I Etat, des exploitants et des ouvriers intéressés. Voici la part que j’assi
gnerais a chacun d’eux.

Le gouvernement, en premier lieu, doit accorder son appui à cette ins
titution, la reconnaître, en approuver les statuts et peut-être en nom
mer la commission administrative.

Il doit pour encourager la fondation ou le maintien de la caisse , lui 
accorder deJemps en temps ou annuellement une.dotation proportionnée 
aux besoins qu il s agit de satisfaire. Ce subside netdoit pas être tel qu’il 

■dispense les ouvriers de suhveniraux frais delà caisse, mais il doit être 
assez fort pour leur faire trouver un encouragement dans l’appui et le 
concours du gouvernement.

L® subside du gouvernement a encore un autre but. Ce n’est qu’avec 
aide et par 1 entremise des exploitants. que l’op parviendra à détermi

ner l’ôiivrier à subir une retenue sur son salaire. L’exploitanriest ïnté-

de Leipsik n’ont pas été célébrées à Berlin cette année. Nous 
ignorons si comme le prétend ce journal, des réclamations 
émanées du ministre de France, M. Bresson, ne seraient pas 
étrangères à l’abrogation d’une solennité au moins pénible 
pour tons les Français qui se trouvent en Allemagne. Quels 
que soient au-delà du Rhin les efforts d’un certain parti 
pour empêcher les anciennes animosités de s’éteindre , le 
mouvement qui rapproohe de nous l’opinion publique de 
l’Allemagne est d’autant plus sensible, que les gouverne
ments et les peuples semblent s’éloigner et sotléfier davan
tage de l’influence russe. (J. des Débats,)

— L'Annuaire de 1858 donne plusieurs tables de morta
lité, et il met en évidence quelques-unes des conséquences 
les plus remarquables qui en découlent. Sur un million d’en- 
fans qu’on suppose nés au même instant en France , il n’en 
reste à vingt ans que 502,216 . ou un peu plus de la moi
tié , et à quarante-cinq ans 554,092, ou un peu plus du 
tiers. On voit que presque un quart, des enfans meurent 
dans la première année et qu’un tiers ne parvient pas à l’âge 
de deux ans. On voit encore qu’à partir de la naissance la vie 
probable est de 20 ans 1[5 et la vie moyenne de 28 ans 5|4 ; 
mais pour les enfans de 4 et 5 ans , qui ont échappé à la 
mortalité des 5 ou 4 premières années , la vie probable sur
passe 45 ans et la vie moyenne 45 ans.

II résulte enfin de la table de Duvillard qu’à l’âge de 10 
ans il mèurt un individu sur 150, tandis qu’avant et après 
cet âge il en meurt un sur un moindre nombre ; ainsi c’est 
à l’âge de dix ans que la chance de mourir est la plus petite 
possible.

Des lettres particulières de Bayonne, que nous avons sous 
les yeux, ne laissent aucun doute sur l’activité déployée par 
le service français de la frontière pour empêcher le passage 
de la princesse de Beira en Espagne. Des mesures extraor
dinaires avaient été prises sur la première et la seconde li
gne des douanes; plusieurs postes étaient doublés, toutes 
les brigades étaient sous les armes ; les autorités supérieures 
avaient stimulé par la promesse de sommes considérables le 
zèle de tous les agens officiels ou secrets; et quelques-uns 
des officiers subalternes , pénétrés de l’importance de leur 
mission, avaient d’eux-mêmes répandu et promis de l’argent 
parmi les employés sous leurs ordres. La princesse de Beira 
et le fils aîné de don Carlos n’ont gagné le territoire espa
gnol qu’à la faveur de déguisement, après une marche péni
ble et lente, et à travers mille dangers,

Vingt fois il leur a fallu changer de direction pour échap
per aux nombreux détachemens qui survaillaient tous les 
passages, et aux hommes isolés qui s’étaient embusqués dans 
les ravins ou les cavernes. Mais une nuée d’espions et d’é
claireurs protégeait leur marche; et cependant le jeune prin
ce eût infailliblement été pris par le brigadier d’Harnavalt, 
si deux de ses hommes qui parurent fort mai à propos à dé-

ressé à l’établissement d’une caisse de prévovance qui diminue l'impor
tance de ses subventions, en cas de,malheur survenu dans l’intérieur de 
ses mines. Mais combien s’arrêtent devant les difficultés inséparables 
d’une semblable institution! l’ouvrier , méconnaissant ses véritables in
térêts, se refusera à la retenue d’une partie de son salaire. Il demandera 
incontinent une augmentation de paie; il se rebellera peut-être et quit
tera l’exploitation. Voilà' assez de difficultés, pour rendre nécessaire l’ad
dition d’un poids dans la balance, propre à vaincre la résistance de i’ex- 
ploitanl par la vue des avantages que ini-mêine retira de l’établissement 
de !a caisse. C’est au gonvernement qu’il appartient de triompher dé 
cette résistance et d’entraîner par son exemple les exploitants. Ceux-ci 
et tes ouvriers-mineurs, livrés à leurs propres ressources, ne sortiraient 
pas peut-être de sitôt de leur longue apathie. La considération de l’appui 
et du concours actif et financier du gouvernement est éminemment pro
pre à les déterminer. 1

Les exploitants, de leur côté, doivent prêter leur concours. I! ne faut 
point attendre de l’ouvrier en général peu cultivé , peu prévoyant peu 
soigneux de ses intérêts, une participation active et libre que je regar
derai comme devant être dans notre pays, d’ici à longtemps une vérita- 
ble utopie, La retenue doit être forcée , en ce sens qu’elle sera une con- 
dition d’admission dans 1 établissement. Les exploitants, pénétrés de 
i utilité de cette caisse, doivent introduire , dans leur exploitation celte 
retenue comme une mesure générale , applicable à tous leurs ouvriers 
L exemple des principaux exploitant entraînera la plupart des autres’ 
Les ouvriers sauront bien eux-mêmes distinguer les établissements où ’ 
en cas de sinistre , on prendra soin d'eux , et ceux où ils 11e peuvent 
compter que sur des secours insuffisants. Ils préféreront bientôt les 
premiers, nonobstant l'existence (je la retenue. L’ouvrier s’habituera 
bientôt à cette réduction de son salaire, qui est destinée à tourner à son 
avantage. Ii n’y songera même bientôt plus par l'habitude qu’il aura 
prise de la voir s’opérer à son insu. L’essentiel est de vaincre sa pre
mière résistance Or , le concours des exploitants est indispensable à

■ÇCt 6lTfttf
L.esexploitaos tenus à de certaines dépenses, telles qu’entretien d’un 

chirurgien, achats de médicaments, secours aux blessés, etc. se rachè
teront facilement de. cette obligation, en faisant quelques dons à la caisse 
de prévoyance. Us encourageront ainsi les ouvriers à y déposer une 
partie de, leurs économies, par fa vue de l’avantage qu’ils trouveront à 
pärtißiper aux bienfaits, de la caisse. La masse des secours, déposée chez 
le chef de l’exploitation ou près d’une institution financière raouorlera 
un, jniéçêt de 4 ou de 5 p. c. par au. Mais en outre cette caisse près 
d« laquelle s’est accumulé un fonds de réserve , a été enrichie par le»
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Couvert près d’nn sentier par où devait passer l'infant ne 
l’avaient fait, au dernier moment, changer encore de route, 
■et ce fut au pas de course que le fils du prétendant franchit 
l’extrême frontière.

Mais !a nature du pays où il failiait opérer présente de si 
grandes ressources à la hardiesse et à l'habileté des contre
bandiersqui■■■l'habitent, que jamais on ne peut compter sur 
le succès des mesures les plus ingénieusement combinées et les 
plus activement suivies. {J. des Débats.)

— I! ësl curieux de voir dans quels termes la Gazette de 
Madrid parle de l’entrée en Espagne de la princesse de Beira 
■et du fils aîné de don Carlos , et surtout, quels motifs celte 
’feuille assigne à ce voyage :

On assure, dit ce journal, qu’elle est venue pour détrom
per le prétendant, et-lui montrer l’impossibilité de recevoir 
les secours qu’il avait demandés de quelques points de l’Al
lemagne^ chose dont cette dame doit être bien persuadée 
^puisqu’elle a résidé longtemps dans cette partie de l’Europe.; 
mais, ajoute le correspondant de la Gazette officielle} je crois 
que la véritable cause de sa venue est l’état chancelant de la 

’santé de-don Carlos, toujours de plus en plus mauvais lors
que l hiver approche. _____

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Nous avons des lettres de Madrid du 30 octobre au soir , 
‘et- l’on ne paraissait pas avoir de craintes sérieuses sur les 
ihn infestations populaires annoncées, aussi long-temps que 
Narvaez ne s’éloignerait pas de la capitale avec ses troupes.

L’ayuntamiento s’est assemblé dans l’après-midi sous la 
^présidence du chef politique. Après de longues délibérations, 
H a été décidé que le président, comme autorité constituée , 
serait chargé de se rendre auprès de la reine pour lui expo
ser tous les dangers de la situation'actuelle, et l’engager à 
•adopter des mesures énergiques.

La malveillance avait accrédité le bruit que Sarragosse, 
Alicante et Carthagène s’étaient déshonorés par des actes 
semblables^ mais on sait positivement au ministère de l’in
térieur queda tranquillité de cette ville n’a pas été un instant 
troublée.

Les députés de hr Catalogne et M. Olozaga sont arrivés par 
la diligence de Valence.

— On écrit de Madrid, le 30 octobre :
« Le plus parfait accord règne entre le ^général Narvaez et 

{’état-major de la garde nationale. Des explications avaient 
semblé nécessaires; le général en chef de l’armée de réserve 
Ses a données avec une franchise qui n’a rien laissé à désirer; 
qprès une entrevue dans‘laquelle le général a protesté de 
.son dévouement à la-reine eth l’ordre public, on s’est quitté 
dans les meilleurs termes. Les journaux publient à ce su
jet de nombreux commentaires : c’est la grande affaire 
du jour.

Lecaurrier de Valence n’est pas encore arrivé.

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, 6 novembre, au Handelsblad, que 

dans Téxamen qu'ont fait les sections, de la loi sur la milice, 
plusieurs membres ont émis le vœu de voir renvoyer dans 

fleurs fqye’rs un ,plus,,grand nombre de Levée que ue le pro- 
pose le gouvernement. D'autres au contraire, quoique dési- 

ïTant aussi ardemment que l’année prochaine on réduise l’ar
mée au pied de paix, n’ont pas trouvé bon pour le moment 
de diminuer l’année qu'on pourrait opposer à la Belgique, et 
-se sont bornés ù émettre le vœu de voir diminuer le nombre 
de levées sous les armes, aussitôt que lescirconstances pour
raient le permettre.

Dans tous les cas, quelques membres désirent que la levée 
de 1839 se borne à 1 homme sur 500 âmes de population. 
Si on jugeait cela toul-à-fait impossible alors on désirerait 
que l’on étendit autant que possible les grands congés et les 
congés illimités. Quelques membres ne voyaient pas que 
dans les circonstances actuelles il fut nécessaire de faire 
une nouvelle levée, aussi onéreuse aux miliciens qu’antrésor.

Une section désire qu’on licencie définitivement les corps 
d’étudians. Un membre a émis l’opinion qu’on ne pouvait 
maintenir plus de cinq levées sous les armes sans enfreindre 
ia constitution. .Enfin une section refuse de se prononcer at

dolations du gouvernement et par les subventions des exploitants. Quel 
motif pour l’ouvrier de préférer la caisse de prévoyance aux économies 
qu’il serait tenté de prendre sur lui d’opérer !

L’ouvrier-raineur, enfin, doit contribuer à la formation et à l’entre
tien de la caisse, parce qu’il n’est pas fondé à réclamer un secoursdont, 
avec un peu de prudence, il aurait pu se passer. Nous ne parlons pas de 
la honte qu’il doit ressentir d’être entretenu sur les fonds provenant de 
la charité publique. 11 sera plus doux , plus consolant pour lui, de ne 
rien devoir à ia commisération publique et de regarder les secours qui 
lui seront prodigués comme une dette que l’on a contractée envers 
lui , comme un devoir, sur l'accomplissement duquel il peut librement 
compter.

Je pourrais présenter ici dés calculs ingénieux sur l’avantage que l’ou
vrier trouve à faire partie d’une association de secours mutuels , plutôt 
que de s’abandonner à sa prudence et à ses économies particulières. 
J’aime mieux renvoyer à l’ouvrage de M. Bergery, intitulé : l’Economie 
de l’Ouvrier. On y verra par quelle combinaison , l’ouvrier reçoit 
beaucoup plus qu’il n'aurait pu recevoir en plaçant isolément ses éco
nomies.

L’intérêt de l’ouvrier-mineur est tout à fait favorable à l’établisse
ment de ces caisses. Nul d’entre eux ne peut répondre que demain, dans 
quelques instants peut-être, il ne sera victime d’un de ses accidents que 
toute la prudence humaine, tout l’art des exploitants, ne peuvent pré
venir. L’ouvrier esl en .général insouciant ; l’heure de son travail pas
sée , il se croit dégagé de toute tension d’esprit. L’ouvrier-mineur, 
après avoir achevé sa journée, s’endort à son logis où va attendre au 
cabaret le moment de redescendre dans les travaux. Le salaire élevé 
dont il a joui depuis plusieurs années aurait pu être pour lui la source 
d’économies: il n’en a pas été ainsi. On aurait beau multiplier les cais
ses d’épargne et les associations de secours mutuels à son usage, qu’il 
n’en profilera pas, si l’on ne prend à lâche de stimuler directement son 
intérêt. En supposant que son salaire fut doublé, au bout de l’année 
l’ouvrier-mineur n’en serait pas plus riche. L’instruction seule , en lui 
enseignant sa dignité d’homme, sa valeur comme membre de l’Etat, lui 
apprendra la source et le secret de toutes les vertus privées. Ce n’est 
qti’aprèsavoir dégrossi son intelligence et cultivé ses facultés morales, 
que l’ouvrier-mineur comprendra tout le prix des institutions secoura
ntes que Ton veut fonder en sa faveur : jusque là je ne connais qu’un 
moyen de l’y déterminer; c’est d’introduire cette retenue , par mesure 
réglementaire, dans chaque exploitation. Faites alors une part à l’action 
du temps : à peine aura-t-on vu un accident désoler une de nos houillè
res , et les secours les plus prompts apportés aus ouvriers qui en auront

tendu que le vote définitif n’a pas encore lieu et qu’il doit dé
pendre des circonstances.

La loi sur la répression de troubles a aussi été examinée 
en sections. Quelques membres l’ont trouvé inolile.

— Qn lit dans le Handëlsblad, Amsterdam , 6 novembre :
■•« On nous écrit-de La Haye que le bruit y courait hier

que la réponse de la conférence jetait arrivée. Bien que 
cela n’ait pas encore lieu, l’activité avec laquelle les négo
ciations se poursuivent à Londres fait supposer qu’on peut 
s’attendre, chaque jour à recevoir l’ultimatum de la con
férence. »

— ---  ■ I -----------

BELGIQUE —Bruxelles, le 8 novembre.
Ce matin , S. Exe. Reschid Pacha, amhassadeur.de Tur

quie à Londres, s’est rendu au palais du roi, à Laeken, dans 
un équipage de la cour aiélé de quatre chevaux.

Deux autres voitures étaient occupées par les officiers de 
sa suite, au nombre de 15. Après avoir été reçu en au
dience par S. M,, cet ambassadeur est revenu à Bruxelles 
vers 1 heure.

Il y aura vendredi prochain un grand diner au palais de 
Bruxelles; S. E. Reschid-Paeha et tout le corps diplomatique 
y assisteront, ainsi que les ministres et un grand nombre de 
sénateurs et de représent,ans.

—Un est occupé à décharger le bateau englouti dernière
ment dans l’Escaut et qu’on est parvenu à remorquer jusqu’à 
Anvers; parmi les objets complètement avariés se trouvent 
les notes que M. Paul Mans rapportait de la Nouvelle- 
Hollande. Nous apprenons avec plaisir que M. Paul Maus ne 
perd.pas toutefois l’espoir d’etre utile au commerce en por
tant à sa connaissance les observations qu’il a faites dans ces 
régions si peu connues encore et si dignes de l’être, il s’oc
cupe de recueillir tout ce que sa mémoire lui rappellera de 
plus propre à intéresser ses compatriotes.,

— A Anvers, on a débarqué du navire anglais Thomas et 
Martha, arrivé de Newcastle, une locomotive, d’une inven
tion telle qu’on n’en a pas eneore vu fonctionner sur nos 
rails-ways. Elle a été transportée dans l’après-midi à la sta
tion du chemin de fer.

Bruxelles, le 8 novembre. — (3 heures.) — La stagnation est tout 
aussi complète, il y a baisse sur plusieurs valeurs industrielles. On at
tribue ce mouvement plus prononcé à l’approche de l’ouverture des 
chambres qui doit nécessairement mener des débats politiques.

Fonds de l’état : dette active ^ 1|2 p, c. 54 1)2 A, 5 p. e. 102 1)8 
A., 4 p. c. 93 P., 3 p. c. 73 114 P. Société Générale titres en nom 
fl. 825-P-, Société de Mutualité Tl 15 (111 h2) P.; Banque de Bel
gique 1420(142) A.; ACiions-Réunies 945 [94 1)2] P.; 940 [94] A.; 
■Canal de la Sambre à l’Oise 1120 (142) P., Société Nationale 1235 
(1234)2) P.; Lits Militaires 119 [3570] P.: Chemin de fer de Sambre 
et Meuse 425 75 [85 3)4] A. .

L’actif espagnol était beaucoup mieux que la veille et très demandé 
à 17 5)8.

Anvers, deux heures 314. — Par voie télégraphique. Ardoin 17 5)8 
3)4 A. 5i811)16.

------- -—----------

LIÈGE , LE 9 NOVEMBRE.
Depuis quelques jours., les organes du parti orangiste ex

ploitent, avec une forfanterie nouvelle, l’inquiétude qui s’est 
répandue parmi nous, lorsqu’un journal français est venu 
nous apprendre que la conférence s’était refusée à faire droit 
aux réclamations de la Belgique. Ils s’en réjouissent comme 
d’une bonne fortune, et, dans l’espoir que ce déni de jus
tice amènera des complications et des embarras nouveaux, 
ils provoquent déjà leurs partisans à arborer ouvertement la 
cocarde orange, et invitent la Prusse à s’emparer du terri
toire cédé. La guerre civile et la guerre étrangère ne les ef
frayent pas. La ruine de l’industrie et du commerce ne les 
épouvante pas non plus. Périsse la Belgique , plutôt que leur 
principe ! Il faut avouer que ces Messieurs aiment singuliè
rement leur pays et qu’ils sont très-attachés aux institutions 
qu'ils se, sont engagés à défendre, de commun accord avec 
les libéraux, contre toutes les tentatives d’envahissement et 
de despotisme, de quelque pari qu’ils puissent venir. Les li
béraux seront-ils encore long-temps leurs dupes? N’ont-ils 
donc pas assez de force en eux-mêmes pour se passer d’une 
alliance qui est, si loin d’être sincère? Il faut avouer cepen
dant que peu d’hommes profitent aussi largement des Lien-

été les victimes, de ce jour là la cause des caisses de prévoyance aura 
été gagnée chez l’ouvrier-mineur. L’expérience lui en aura fait con
naître les avantages mieux que ne le pourrait tous les raisonnements.

Quelques personnes redoutent de voir les ouvriers demander une aug
mentation de. salaire dès qu’on voudra leur imposer une retenue.

Cette objection a quelque chose de fondé, parce qu’il est évident que 
les ouvriers houilleurs ne sentent pas encore le prix d’une institution 
économique qui pourvoira plus tard à leurs besoins, et qu’ils ne ré
futent salaire que la paie qu’ils toucheront chaque quinzaine.

H ne faut pas toutefois de grands efforts de raisonnement pour démon
trer à l’ouvrier-mineur l’injustice de cette prétention.

Le taux du salaire dans chaque profession , se détermine par des 
motifs qui lui sont d’ordinaire particuliers. Ainsi les appointements ou 
les honoraires qu’on paie d’ordinaire à un magistrat, ou à des hommes 
ayant fait des études libérales, sont plus élevés que le salaire de l’arti
san ou du manœuvre; quoiqu’en général la besogne de ces derniers 
soit plus pénible et plus fatigante. Le menuisier sera plus payé que le 
manœuvre , parce que, sans avoir fait des études très étendues, son 
état n’en a pas moins demandé un apprentissage qui, quelquefois, est 
de plusieurs années. Les peintres, les ouvriers qui font des manipu
lations chimiques , sont plus payés que d’autres à cause de l’insalubrité 
de leur profession.

L’ouvrier-mineur, à son tour, est plus payé que tel ou tel autre artisan 
qui travaille à la surface, non parce que son travail esl plus fatigant, car 
nous avons vu que cette considération n’était pas celle quidélerminait la 
quotité du salaire; mais parce qu’un nombre assez restreint d’hommes s’a
donnent à cette profession, et qu’elle demande en générai que l’ouvrier 
s'y consacre de bonne heure. Mais pourquoi, malgré la promesse d’un 
assez fort salaire, le nombre des hommes qui se destinent à la profes
sion de mineur est-il aussi restreint ? C’est à cause des dangers, de l’in
commodité de cette espèce de travail. Maint et maint homme préférera 
gagner 1 francs 50 centimes par jour en travaillant dans les champs, 
plutôt quedegagner 2 ou 3 francs dans une houillère, en compromettant 
peut-être sa santé ou sa vie, ou le bien-être desa famille. Supprimez les 
dangers qui accompagnen t une profession. il est évident que le salaire 
en sera modifié. Ce qui revient au même : diminuez les conséquences du 
danger qu’offre une profession, vous réduirez d’autant le salaire auquel 
aura droi t l’ouvrier ; parce que, dans la somme qu’il reçoit hebdoma
dairement, il est une partie qui est destinée à lui payer ses frais d’hô
pital , de médecin, ses médicaments; parce que, dans ce salaire , établi 
iibrementet en moyenne pour tous les hommes de la même profession, il 
y a une partie qui est destinée à l’entretiçn de sa femme et de ses en-

faits de nos institutions que les journalistes qui font (le {’o- 
rangisme. Us usent de la presse avec la plus grande liberté" 
Ils disent tout ce qu’ils veulent; ils ne reculent devant la pu» 
blication d'aucune pensée anarchique. Le gouvernement dè 
son eôlé, leur permet de déclamer, contre lui, tout à lenr 
aise, et il fait très-bien. Nul 'ri’exige qii’onles poursuive et 
qu’on leur demande compte, devant les tribunaux, de leurs 
appels réitérés à la révolte. Et, le croirait-on, ils se niai» 
gnent encore de tems en teins-, d’être gênés dans leur allure 
par de prétendues entraves mises à la liberté de la presse 
C’est le sublime du ridicule! Mais qu’ils nous citent un seul 
pays du monde où il soit permis à une minorité factieuse 
d attaquer les personnes et les choses avec une virulence 
semblable à celle qu’ils mettent habituellement dans leur po
lémique. ___________

Nous avions dit que la Hollande payait, en impôts le 
double de ce que paye la Belgique, et nous avions basé notre 
assertion sur l’élévation du chiffre du budget hollandais qui 
est le même que le nôtre, quoique la Hollande ne renferme 
que deux millions d’habïtans, et que la Belgique en contienne 
quatre. Dans l’impossibilité de nier ce fait, les journaux 
orangistes cherchent à l’expliquer, tout en faveur de la Hol
lande. Pourquoi, dit Tun d’eux, le peuple hollandais paye- 
t-il le double de ce que paye le peuple belge? Parce que, 
répond-il, le premier gagne dix ou douze x tandis que le 
second ne gagne rien oupresque rien Voila donc le peu
ple hollandais devenu toul-à-coup huit fois plus riche que 
le peuple belge ! Gela n’est-il pas admirable ! Il paraît cepen
dant que la Hollande ne s’aveugle pas sur cette excessive 
prospérité ; car elle se plaint amèrement du fardeau des 
contributions qu’elle est obligée de supporter.. Déjà même 
elle s’inquiète de l’avenir; elle énumère avec anxiété ses 
charges, qui n’ont fait que s’accroître depuis la révolution, 
et ses publicistes les plus éclairés prévoyent une banque
route honteuse, pour peu que le statu quo se prolonge. 
Les orangistes répondront à cela que la Hollande ne sait pas 
ce qu’elle dit ! Ainsi soit-il !

On nous communique la noie suivante :
Un journal de cette ville, en rappelant le désastreux évé

nement arrivé à la poudrière de Boussu, vient de faire une 
peinture passablement effrayante des dangers auxquels notre 
ville serait exposée , par suite de l’existence des dépôts de 
poudre à tirer dans le bâtiment du Bayard. Ce bâtiment, 
est-il dit dans cet article-, est en mauvais état ; la surveil
lance n’y est pas telle qu’on paisse y avoir confiance , etc.

Il y a certainement de l’exagération dans tout cela.
La vérité est que le bâtiment du Bayard,, qui sert de ma

gasin à poudre depuis bien longtemps, est dans un état d’en
tretien convenable ; que les pièces en sont bien voûtées et 
fermées par de doubles pertes ; que de sol de chacune de ces 
pièces est recouvert de tapis ; que nul n’y peut entrer que 
pour affaire de service , et sans avoir des sandales aux pieds; 
que la surveillance, prescrite par un réglement du conseil 
communal du 16 décembre 1837, s’y fait avec la plus grande 
régularité ; que cette surveillance est confiée à un gardien 
nommé par le collége des beurgmeslre et échevins, et à an 
poste militaire composé de plusieurs hommes ; enfin que le 
commissaire de police du quartier s’assure, par des inspec
tions fréquentes, de l’observation des mesures prescrites et 
de la bonne tenue des dépôts.

A ces considérations-, bien propres sans doute à tranquil
liser les habitants, il faut en ajouter une que Fauteur de 
l’article n’aurait pas dû perdre de vue : c’est l'immense diffe
rence qui existe entre une ■poudrière, comme celle de 
Bonssu, c’est-à-dire un établissement où l’on fabrique , où 
l’on manipule la poudre, et un simple magasin ou depot 
de poudre, comme celui de Liège.

Quant au vœu émis par ce même journal de voir transpor
ter le dépôt loin de la ville, il est à remarquer que Tau tonte 
locale a exprimé ce vœu dès 1837, mais sans succès; et que, 
depuis, un arrêté royal, pris après enquête, a décidé que le 
bâtiment du Bayard peut continuer à servir de dépôt de pou
dre à canon, sous la réserve de toutes les mesures de pre
caution prescrites par {’administration locale.

Enfin, il ne sera .pas ici hors de propos d’ajouter que 1 au-

fants , et aux seceurs dont ils auraient besoin , si tout à coup il venait ’
leur manquer. , ,.os

Maintenant la question est celle de savoir sila partie du sa,air®, ^ _es 
ouvriers-mineurs , qui a pour but de faire face à toutes ces n®P_. 
éventuelles, est réellement économisée, et mise en réserve pour ses“ 
soins imprévus. Je répondrai hardiment par la négative, bu• 
nous qui sommes leurs protecteurs , leurs sincères amis, nous vx| 
lants , administrateurs , qui cherchons les moyens d’être utiles a • B 
néralité de nos ouvriers, convaincus de l’inutilité de toutes les repi 
talions qui n’ont pour but que de réveiller leur zèle individuel, ^ 
convenons de leur, payer immédiatement, chaque quinzaine, la,Pai u. 
leur salaire destinée à pouvoir à tous leurs besoins présents, h° sa. 
venons en même temps de mettre en réserve la faible partie de i 
1 aire qui a spécialement pur but de parer aux éventualités, « -sse 
nous approprions pas cette quotité : loin de là; elle Fofihe un ,eg
distincte, à laquelle viennent se joindre une dotation de 1 "Wi, cf5
dons particuliers que notre générosité veulbien leur accorder. I a|J 
sommes, qui auraient été dépensées improductivement au, cana ,

. détriment peut-être de la santé de l’ouvrier, ces sommes s accu ^ 
s’accroissant desintérêts légaux, parfois de donations particuu ’/ |es 
dront un jour à l’ouvrier blessé, ou à sa veuve et à ses orpne^ £nj| 
plus grands services. Comment l’ouvrier-inineur pourrait-il et ces. 
à la réclamer deux fois: pour être mises en réserve , ces somj nlRa
sent-elles de lui appartenir? En cas d’accident, n’y a-l-n pas nl.ujcnce 
lement droit ? Bans ce moment n’aura-t-i! pas fieu dé bénir is y t.
qui liii a réservé des secours dans ses jours de malheur . Aui
éjre scrupule de jouir du fruit de ses propres économies : taux

Si le défaut de bras , aujourd’hui surtout, n’avait pas Por'®, Atre .sou 
très-élevé le salaire de l’ouvrier-mineur, je concevrais Pe“ , |Uj re
appréhension; je craindrais, en lui faisant une légère retenu , a)nsiJ 
trancher une partie de son nécessaire. Mais ;il esl loin a en . presse 
sans croire à tous les faits reproduits il y a quelques mois p ja p\n- 
périodique, je me suis convaincu de la futilité des dépens ^2 )[2 
part des ouvriers-mineurs. C’est à peine si une retenue iue.- anchera
pour "i0 sur leur salaire, telle qu’on se propose de 1 établir, 
la satisfaction de la moindre de leurs fantaisies (1). Wis«ement d«

Le moment est donc venu aujourd’hui de songer à 1 étanu» _____

(1) D’après une note rédigée par M. l’ingénieur en chef. ^Rieurs
retenue de 2 l)2p. c., opérée sur,le salaire de tous le? ouvrier ^ yj à 
de la province, .constituerait une masse de réserve annuel
75,000 frapes.
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iorité a fait, aussi inutilement, une demande tendante à ob- 
teiiii’ le transport des poudres dans les magasins de l’état, 
situés à la Citadelle et à la Chartreuse.

Les ratifications du traité de commerce et de navigation 
conclu entre la Belgique et la France ont été échangées ces 
jours derniers à Paris, mais à raison de sa nature même , 
ce traité doit être soumis, avant sa mise à exécution, à l’ap
probation des chambres législatives des deux pays. (Ind.

Yoici le nombre des élèves fréquentant les établissemens 
communaux d’instruction publique à Liège :

Ecole normale (cours permanent), 61
Id. (cours temporaire), 26

Ecoles gardiennes, 878
Ecoles de filles, 721
Ecoles primaires de garçons, 1294
Ecole industrielle préparatoire, 384
Ecole id. proprement dite, 65
College, 288

Total, 5717
"1 Au 24 janvier 1857, ce chiffre n’était que de 2880 en re
tranchant les 480 élèves des institutions particulières aux
quelles la ville donne des subsides. Comme nous ne pouvons 
nous procurer un chiffre exact à cet égard, ces élèves restent 
compris dans ceux qui fréquentent les établissemens parti
culiers, dont le total est évalué à 4994, sans que, toutefois, 
nous soyons à môme de garantir l’exactitude de ce chiffre.

CHEMIN DE FER.
Ne serait-il pas convenable d'attacher à l’intérieur des voi

tures une inscription portant à la connaissance des voyageurs 
divers avis Utiles. Par exemple , la défense de fumer; l’or
dre de tenir fermées les ouvertures du côté du vent; l’a
vertissement de s’adresser au chef-garde , protecteur des 
voyageurs,contre toute injustice des employés inférieurs, etc.

Nous croyons aussi que le temps est venu de faire garnir 
de foin le plancher des voitures, en attendant l’importation 
du système de chauffage employé en Angleterre , qui con
siste en de longues buses plates, métalliques, remplies d’eau 
chaude, et placées sous les pieds des voyageurs de diligences 
et de berlines; faveur légère qui en augmente considérable
ment l’usage et, par conséquent, la recelte.

L’administration du chemin de fer qui va tous les jours 
en s’améliorant, d’une façon sensible pour tout le monde , 
et qui s’empresse d’introduire tous les perfeclionnemens qui 
lui sont suggérés, devrait engager tous ceux auxquels il sur
vient une idée utile de la lui faire connaître, soit par la pres
se, soit en l’inscrivant sur des registres ouverts aux stations 
principales.

Nous commencerons par demander la suppression de l’ar
ticle du réglement qui défend au propriétaire d’un billet de 
berline de se placer dans une voiture de moindre prix : d’a
bord en vertu de l’adage : qui peut le plus peut le moins ; 
ensuite parce que ces cas sont fort rares, et ne se présentent 
que lorsqu’à la station, voùs rencontrez un ami ou une so
ciété avec laquelle vous désirez faire un bout de route.

La défense d’entrer dans unchar-à-bancs , avec un billet 
de diligence, ôte une liberté et un agrément aux voyageurs, 
sans procurer un avantage à l’administration.

On devrait si la voiture où vous voulez entrer est com
plète, permettre au garde d’offrir à un individu isolé de cette 
voiture de changer sa place inférieure contre une meilleure ; 
«e qui ne serait que l’affaire d’un motet se ferait sans au
cune espèce de violence.

Nous voudrions aussi que les diligences si bien peintes,si 
bien poncées et si bien vernies à I extérieur fussent un peu 
moins inutilement brillantes et qu'il y eut des rideaux ou 
stores aux vitres pour se préserver du soleil qui fait beau
coup souffrir les voyageurs pendant l’été.

Nous prévoyons pour l’hiver prochain beaucoup d’accidens 
dans les diligences divisées en deux par un couloir, où la 
neige s’accumulera et fera glisser les voyageurs au sortir de 
leurs compartimens. Ou il faudra des portes latérales, lé
gères djnsces sortes de voitures, ou bien s’en tenir àla forme 
primitivej sans séparation, qui est beaucoup plus aérée et

caisses de prévoyance en faveur des ouvriers-mineurs. Après l’événe- 
inenl désastreux arrivé à la houillère duHorloz, dont je parlais au 
commencement de ce Mémoire, le gouvernement français arrêta immé
diatement un réglement spécial de surveillance _à l'égard des exploita- 
tons houillères du département de l’Ourlhe. Le décretde police du 5 jan
vier 1813 est dû, comme le reconnaît son préambule, au désastre du 
mau,jonc qui fit aussi instituer la caisse imparfaite de prévoyance qui , 
chaque année, verse encore ses bienfaits, malheureusement insuffisans, 
8ur q°s houilleurs victimes d’accidens. Il faut, à ce qu’il semble , un 
avertissement extraordinaire pour réveiller la prudence des administra
teurs et des ouvriers intéressés. Laisserons-nous encore s’effacer le sou
venir d’un de ces terribles a ver tisse mens, de celui que- nous a donné la 
Providence lors de l’explosion qui a fait périr 59 ouvriers houilleurs û 
1 exploitation de l’Espérance, sans en profiler afin d'être plus sages , 
flus prévoyans à l’avenir? Ce souvenir, encore récent, ne sera-t-il pas au 
tan >'?'re Un I)u'ssaHt aux‘liaire ; pvppv® h triompher de plus d’une résis-

,î'I°n intention n’est pas de proposer une institution que la loi ou les 
vcglemens imposeraient à ^toutes les exploitations du royaume. Je re
narde MM. les exploitons comme trop éclairés, je me sens trop fort 
0e l’exemple pratique de toutes les nations qui nous entourent, pour 
croire que mes propositions seront traitées d’utopies. Par des considé
rions que je développerai peut-être plus tard , je pense que l’associa- 
Uôn libre, volontaire, que je propose , devrait être bornée entre les èx- 
Ploitans d’une même province, et que deux institutions semblables , 

Bue dans la province de. Liège, l’autre dans la province de Hainaut, 
“t'mraienl en llelgique. Nul, parmi nos exploilans, ne serait tenu de 
Purliciper à l’association, mais tous y seraient invités. Le gouvernement 
fonderait les efforts des deux associations, en leur remettant unique- 

uient les fonds réservés pour pourvoir aux besoins des victimes d’acci- 
e.lls I la retenue, opérée par mesure réglementaire ou générale sur le 
aiaire de tous les ouvriers ayant droit de participer aux secours en cas 
aceidens, s’introduirait sans trop d’efforts. L’ouvrier-mineur, à qui 
utilité de cette mesure aura été démontrée, et qui a déjà vu le com
mencement de ses-effets, dans la retenue modique qu’on lui fait subir 

{.°1!1' la caisse de secours, s’y résignera. Je suppose que quelques ex
il01!,3'15’ se séparant de leurs confrères, refusent d’adopter cette mesu- 
. '.j htyez-voiis que l’ouvrier-mineur recherchera de préférence du tra

il aans leurs puits, au détriment des exploilans associés? 
j„.est temps de faire disparaître une objection que l’on m’aura sans doute déjà adressée...........................

caisses particulières de secours, administrées paternellement com-

plus agréable en ce qu’elle présente l’aspect d’un petit salon 
de société ; les familles misantropes qui désirent se tenir en
fermées peuvent se procurer ce plaisir entièrement breton, 
dans les trois caisses des berlines. Le belge est moins ours, 
et presqu’aussi sociable que le Français.

Il ne faut pas enlever au chemin de fer un de ses j princi
paux avantages , celui d’augmenter les rapports entre les 
hommes et de les civiliser par le contact et le frottement.

Il ne faut pas changer nos véhicules en voitures cellu
laires.

Un convoi ne doit pas être un penitentiary house. L’iso
lement est une punition pour la plupart des hommes ; 
et nous voudrions que chaque voiture fut un salon de con
versation.

Il doit exister un moyen de détruire, ou du moins d’at
ténuer beaucoup le bruit des voitures; nous voudrions que 
le gouvernement mît ce problème au concours, et que jl ha- 
bilude s’établit, comme sur l’impériale des voitures an
glaises roulant sur le macadam , d’écouter un orateur qui 
vous ennuie quelquefois, mais qui souvent vous instruit ou 
vous amuse. [Fanal.)

Voici les détails d’une affaire qui a fait une grande sensa
tion dans la ville de Furth (Bavière) : « Mlle. Agla’é L....... ,
jeune et très jolie fille de Nuremberg, âgée de dix-sept ans, 
mais qui n’a pas précisément la réputation d’être tout à fait 
inexorable envers ses nombreux adorateurs, avait été con
duite , par quelques jeunes gens de sa connaissance, au bal 
qui a été donné dernièrement à notre Hô:el-de-Ville,à l’oc
casion du vingt-cinquième anniversaire de la dédicace de 
l’église Saint-Enstache. Elle dansait et se livrait à toute la 
gaîté de son âge , avec beaucoup de coquetterie, il est vrai, 
mais, selon le témoignage unanime de tous les assistons, 
sans blesser le moins du monde ni les convenances ni les 
bonnes mœurs.

« A. deux heures du matin, pendant que Mlle. L.......se
trouvait à côté de son danseur dans un quadrille, un agent 
de police en habit bourgeois, accompagné de deux soldats 
de police également déguisés, s’approcha d’elle, lui frappa 
sur l’épaule , et, à la grande surprise de la société, lui dit 
tout haut et d’un ton brusque qu’il l’arrêtait comme une 
femme mal famée. Enfin la jeune fille, invoqua les lois de
liberté individuelle et. l’hospitalité ; l’agent força Mlle. L.......
à le suivre à 1 hôtel de la police, et là, sans savoir égard à ce 
que cette jeune personne était échauffée par la danse, il la 
fit enfermer dans une prison froide et humide , et bientôt 
après elle fut atteinte d’un frison violent. Deux éludians de 
l’université deTubingue , qui avait suivi l’agent et Mlle L.... 
jusqu’à 1 hôtel de la police, et qui, pendant le trajet, avaient à 
plusieurs reprises réclamé termes peu modérés la mise en 
liberté de cette dernière, furent également arrêtés et mis 
en prison par l’agent et tous les trois ne retrouvèrent leur 
liberté qu’à deux heures après midi, c’est-à-dire, après douze 
heures de détention.

»Heureusement, en Bavière, on peut poursuivre directe
ment,et sans autorisation préalable , tout fonctionnaire public 
devant les tribunaux, pour Iesactes illégaux qu’il pourrait avoir 
commis dans l’exercice de sa charge; aussi mademoiselle 
L... et MM. Halterschnitzel eUdé Gallechenberg ont-ils ac
tionné l’agent de police en question devant le tribunal crimi
nel de première instance de Furth, qui, après l’avoir reconnu 
coupable d’arrestation illégale de trois sujets du roi, l’a 
condamné à six ans d’emprisonnement dans une forteresse, 
él à 1,000 thalers (environ 3,600 fr.) de dommages-intérêts 
envers chacune des parties plaignantes , et l’a en outre dé
claré déchu, pour toute sa vie, de la jouissance de tous les 
droits civils et de familie. Le condamné a appelé de cet arrêt 
à la haute cour de justice criminelle du royaume, séant à 
Munich. lia avoué dans ses interrogatoires qu’il n’avait ar
rêté mademoiselle L... que pour venger lin de ses collègues 
avec qui eile avait refusé de danser dans le commencement 
du bal. ________

Le collége des bourgmestre et échevins, en conformité de 
l’article 140 de la loi communale, informe les personnes 
que cela concerne que le compte de la ville pour 1837, 
ainsique le budjet de 1839 est déposé à l’hôtel-de-viile ,

meeiles le sont aujourd’hui, ont des avantages que n’offre pas au même 
degré une caisse générale. La promptitude du secours en double souvent 
la valeur. L’ouvrier a plus de confiance, d’ordinaire ; en la caisse placée 
sous ses yeux, administrée par des chefs qu’il connaît, que dans une 
institution qui frappe moins ses regards, et dont la marche administra
tive sera nécessairement plus lente.

Mon projet n’est pas non plus de supprimer les caisses de secours 
qui existent aujourd’hui; je veux plutôt les généraliser, et combi
ner cette institution avec l’institution plus large que je recom
mande ici.

Voici commenU’on pourrait concilier les avantages des caisses parti
culières avec les bienfaits d’une caisse commune.

Cetie dernière est indispensable pour remédier à de vastes aceidens. 
Quetïe-que soit la retenue faite sur le salaire des ouvriers d’un seul éta
blissement, il est clair que ses revenus seront promptement absorbés si 
un événement, dans le genre de ceux que nous avons signalés plus haut, 
se présente. La caisse sera épuisée, et il faudra recourir comme aujour
d’hui à la générosité publique, ou les victimes de ces aceidens ne seront 
pas secourus. Il faut donc, comme dans les contrats ordinaires d’assu
rance, que plusieurs établissemens, autant que possible tous les établis
semens houillère d’un même bassin, se réunissent, pour que la perte de 
l’un soit supportée par les contributions de tous : on ne peut pas suppo
ser qu’une grand nombre en même temps subiront de fortes pertes.

Comme nul établissement ne peut se croire à l’abri de grands revers, 
il faut donc autant que possible que tous y contribuent, et le fardeau 
sera allégé, à mesure que Je nombre de ceux qui se réuniront dans ce 
but de mutualité, s’augmentera.

Une caisse commune peut seule atteindre ce résultat.
Comme, d’un autre côté, il arrive des accidents presque journa

liers dans la plupart de nos exploitations, il est bon qu’elles aient cons
tamment en réserve des sommes destinées à pourvoir à ces malheurs. 
C’est un ouvrier que la roche en se détachant a estropié ; tel autre s’est 
fait, en piochant, une entaille dans la jambe; le troisième a été ren
versé par un éboulement imprévu. Tous les blessés qui se trouveront 
dans ces cas, que nous pouvons regarder comme ordinaires, seront se
courus surle produit de la caisse locale de l’établissement.

Il y a toutefois d’autres ouvriers mineurs," que de fortes blessures ont 
rendu incapables de travailler; d’autres, après avoir parcouru une lon
gue carrière, se voient privés, par l’àge ou par les infirmités particuliè
res à leur profession, des moyens de gagner leur subsistance. Tel autre 
a péri, victime d’un accident fatal, qui laisse une veuve et des enfants 
sans soutien. Ce sont là de grandes infortunes, des cas que nous pour-

(Bureau de comptabilité), où chacun pourra en prendre con- 
naissanee du 10 au 20 courant.

Le sieur Mathias Peelers, fabricant d’armes, demande 
l’autorisation de faire construire une forge dans sa maison, 
faubourg St.-Léonard, n° 104.

Les réclamations où oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration 
communale, dans le délai de quinzaine.

COUR D’ASSISES.
Un homme doué de formes herculéennes paraissait hier à la barre de 

la cour d’assises. C’était Etienne Walle , de Visé. Quoiqu’âgé de 29 ans 
à peine, ce malheureux avait déjà subi plusieurs condamnations. Cette 
fois, une accusation de la plus haute gravité pesait encore à sa charge, 
celle d’avoir dans le courant du mois de juillet dernier, dépouillé de ce 
qu’elles possédaient , et ce, à l’aide de violence et en leur faisant des 
blessures , deux femmes dont il avait guetté le passage sur la voie pu
blique. *

M°Boux, défenseur de l’accusé a fait de longs, niais de vains ef
forts , pour le soustraire à la peine dont il était menacé. La cour , 
appliquant les art. 20 et 383 du code pénal, a condamné Etienne Walle 
aux travaux forcés à perpétuité avec flétrissure.

PROVINCE DE LIEGE. — droit de navigation.
Le 23 NOVEMBRE 1838, à.onze heures du matin , à l’Hôtel du gouver- 

nementà Liège, pardevantM. le Gouverneur de cette province, pu son 
délégué, et sous l’approbation delà Députation permanente du Conseil 
Provincial, il sera procédé à l’adjudication publique aux enchères et à 
l’extinction des feux, du droit de navigation pour le terme d’une année, 
commençant au 1er. janvier 1839 , et finissant au 31 décembre même 
année, à minuit, aux bureaux établis ci-après savoir :

RIVIERE DE MEUSE. — 1° Au-dessus du Pont de Huy. 2° A Fragnée au 
lieu dit Six Maisons. 3° A Lixhe.

RIVIÈRE DE VESDRE. — 4° A Chênée.
RIVIÈRE D’EMBLÈVE. —5° A Douflamme.
Le cahierdes charges est déposéà la première division des bureaux du 

Gouvernement, à Liège, et dans ceux de MM. les commissaires d’arron
dissement de Liège et de Huy.

Liège, le 8 novembre 1838.
Le Gouverneur , Baron. VANDESTEEN.

ETaT CIVIL DE LIÈGE DU 7 NOVEMBRE.
Naissances ■ 3 garç., 5 filles.
Décès : 1 garç. i fille , 3 femmes, savoir :
Marie Françoise Boulanger, sans profession, âgée de 83 ans, rue Vert- 

Bois , veuve de Pierre Croisier. — Marie-Charlotte Champagné. coutu
rière , âgée de 58 ans, rue derrière l’Hôtel-de-Ville, épouse de Jean Jo
seph-Gabriel Pirson. — G. Élisabeth Wislaire, marchande, âgée de 35 
ans, faubourg Ste-Marguérite ,épouse de Martin Jh. Pontoz.

Du 8. — Naissances : 2 garçons.
Mariages 8, savoir : entre

Jean-Joseph Dirick, instituteur, domicilié à Herniée et Marie-Cathe- 
rine-Josephine Larmoyer, sans profession , rue du Crucifix. — Jacques- 
Joseph Tioux, maçon , à Bodegnée etMarie-Albertine Delhez , sans pro
fession , rue Gravioule. — Jean-M. Malagne , charretier, à Wonek et 
Anne-Jeanne Bovy, journalière, faubourg St-Gilles. — François Giar , 
brigadier honoraire de gendarmerie, Hors-Château et Marie-Louise Mi- 
gnolet, sans profession , même rue.— Mathieu-François Pieltain, fon
deur, à Ans et Glain et Marie-Ida Tilnian , sans piofession, faubourg'St- 
Gilles. — Henri-Joseph Colleye, houilleur, à Herstal et Marie-Barbe Ro
bert , journalière, rue Ste-Véroniquc. — Jacques-Joseph Maréchal, ton
nelier , rue Chaffour et Elisabeth Jaune, sans profession , même rue. — 
Victor-Joseph 1st a , armurier, faubourg St-Gilles et Pauline Valez ,sans 
profession, même faubourg.

Décès : 1 garçon , 1 fille, 1 femme.
Thérèse-Élisabelb De Birysere , blanchisseuse, âgée de 55ans, rue des 

Tanneurs, épouse de Joseph-Antoine Delmé.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche. 11,1er. début de M. Leroyer,bariten, le BARBIER, — le 

COMMIS VOYAGEUR.

Lundi 12, théâtre du Gymnase, par extraordonnaire, LUSTUCRU, 
— THÉOPHILE , — le JEUNE MARI.

Au 1" jour, les débuts de M. Ed. Laffitte , 2° ténor, jeune 1” anjou- 
reilx de vaudeville.

ANNONCES.

Mme.RAIK.EHÏ-LONHIENNE ,
A l’honneur d’annoncer que, par suite d’UNE TRES- 

BELLE AFFAIRE qui lui a été proposée, son ASSORTI
MENT se trouve augmenté de 150 SCHALLS très-beaux et 
à très-bas prix. 1566

rons nommer extraordinaires, et qui feront l’objet spécial des secours 
de la caisse commune de prévoyance.

Ainsi, nous ferons deux parts de la retenue opérée sur le salaire des 
ouvriers : l’une restera dans la caisse de l’établissement et aura pour 
but de pourvoir aux cas accidentels qui se présentent assez journelle
ment ; l’autre sera versée dans la caisse commune , et subviendra à 
toutes les grandes infortunes, à celles qui se représentent moins fré
quemment.

La première de ces caisses pourra être administrée à peu près comme 
elle l’est aujourd’hui ; l’autre serait confiée à une commission d’exploi
tants qui en distribuerait les deniers , conformément aux statuts que 
l’on aurait arrêtés.

On sent que je ne puis ici descendre dans tous les détails d’exécution. 
Il me manque d’ailleurs , pour remplir une semblable tâche , des lumiè
res, des connaissances , que nos exploitants éclairés possèdent à un pins 
haut degré que moi. Sices idées sont goûtées, si elles ne restent pas à 
l’état de théorie , mais se transforment en une institution vivante et 
animée , MM les exploitants qui se réuniront pour débattre ce projet 
apporteront un contingent de savoir et d’expérience , que je me ferai 
toujours honneur de consulter.

Si le projet que je présente ici a une suite , l’état de nos ouvriers-mi
neurs sera amélioré ; leur travail en deviendra plus intelligent, et par 
conséquent plus profitable. Ce serait une erreur de croire que l’ouvrier; 
dans la misère, travaille mieux que l’ouvrier qui jouit d’une honnête ai
sance. Sa condition se relèvera à ses yeux ; il sera fier de l’indépendance) 
qu’il sentira en lui-même, en se sachant à l’abri de toutes les conséquen
ces d’événements qui peuvent à chaque instant l’atteindre.

Les exploitants, à leur tour, seront rassurés contre les conséquences, 
quelquefois très-étendues, où les entraînent l'imprévoyance de leurs ou
vriers, leurs négligences fatales, ou le sort dont nui ne p:utprévoir 
les arrêts, Ils auront été les bienfaiteurs de leurs ouvriers, en les appe
lant à se former, à toute éventualité , une masse de réserve.

Le gouvernement, en outre, ne peut que recommander une semblable 
institution. Chargé de veiller à tous les besoins généraux , il ne peut 
y pourvoir à lui seul. Sa tâche est seulement d’encourager les efforts 
individuels, de s’y associer, et de savoir les rendre profitables en y 
participant.

Je termine en recommandant ces considérations à la sagesse , aux lu
mières, à l’expérience du gouvernement, des exploitants et des maîtres- 
mineurs. Us entendront, j’en suis sûr, ma voix : en prenant l’initiative, 
je n’ai été guidé que par le désir le plus sincère d’être utile à mes conci
toyens, et de les faire participer aux bienfaits d’une institution , que 
j’ai pu reconnaître moi-même à l’étranger. Aug. Yissghers.
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MEUBLES.
LUNDI 12 et MARDI 13 NOVEMBRE, à 10 heures,

IL S1SH4 VENDU
AU

CHATEAU DE CHOMlEIt
a la recette du notaire HOUBAER , fie Sera ing, fieux bons 
chevaux, dont un de voilure , quatre bennes selles, dont 
deux de dames , deux vaches, 60 bêtes à laine, formes de 
lit, commodes, armoires, toilettes, bois de lit, tables de 
nuit et autres ,1e tout en acajou, matelas en crins, traver
sins, coussins, horloge, un temple en bois de chêne, harnais 
de chevaux tout neufs , une grande quantité de (vieux fers , 
deux beaux poêles en fonte , tuyaux en zinc, étains et cui- 
vrerie, tonneaux de vinaigre, et trois de sirop , et beaucoup 
d’autres objets. 1527

VENTE
PAR

LICITATION.
MARDI 13 NOVEMBRE 1838 , à 10 heures du matin , 

Le notaire MOXHON vendra aux enchères, au bureau de 
la justice-de-paix du quartier de TEst, établi à Liège , rue 
Neuve, derrière le Palais.

1er LOT.

UNE MAISON
avec avant-cour et jardin derrière, sise à la Boverie, n. 54, 
joignant d’un côté à M. Dejaee, de deux autres à M. Renoz, 
et du quatrième au chemin.

2m° LOT.

une Houblonnière,
de 3 VERGES GRANDES, sise à la Boverie , en lieu dit, 
Bis-du-Poulet, joignant du Levant et Midi à M. Simonis et 
autres, du Couchant a Daniel, et du Nord aux représentai 
de la Ve Lenfant.

S’adresser audit notaire MOXHON, pour connaître les ti
tres et conditions. 156O

VENTE DEFINITIVE
ET SANS REMISE

D’UNE FERME
SITUÉE A HODCHAMPS.

JEUDI 22 NOVEMBRE 1838, à 10 heures du matin, en 
Têtu le et par le ministère de M° HEUSE, notaire A Lou- 
veigné,

IL SERA PROCÉDÉ 

En vertu d’autorisation légale,

A LA VENTE PUBLIQUE „
Sans réserve de surenchère,

©’UNE BONNE FERME
Située à Hodchamps, commune de Louveigné. contenant 40 
hectares de jardin , vergers, prés, terres, etc., sur la mise 
à prix de 35 mille francs. Cette ferme comprend beaucoup 
de terrains propres à la plantation de bois blancs , etc.; ïa 
nouvelle route d’Aywaille à Louveigné passera à côté et en 
augmentera la valeur.

Les conditions de cette vente sont à voir chez ledit notaire 
et en l’étude de Me DETROOZ , notaire à Verviers. 1572

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINES.
Demande en concession et extension de concession sous les

COMMUNES d’OUPEYE , VIVEGNIS, HERSTAL, MILLEMORTE, 
VOTTEIH, ROCOUK ET HERMÉE.

Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 
2 mai 183/.

Le ministre des travaux publics,
Vu lès lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837;
Vu la demande en concession de mines de houille sous la 

commune d’Oupeye, province de Liège , formée le 28 dé
cembre 1810, par la dame Sacré (Marie-Anne), veuve de 
Hardy (Mathieu-Joseph) et consorts ;

Vu là demande en extension de concession de mines de 
houille sous les communes d’Oupeye, Vivégnis, Herstal et 
Millemorte, formée le 21 août 1817, par les sieurs Hardy 
(Lambert) et consorts ;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous les communes de Rocour, Vottem, Herstal 
Millemorte et Herniée, formée le 30 janvier 1821 parles 
.sieurs Hardy (Lambert) et consorts;

A u la demande en extension de concession de mines de 
houille sops la commune d’Oupeyè, formée le 10 avril 1823 
par les sieurs Hardy (L.-J.) et consorts;

Considérant que ces demandes tombent sous l’application 
Je l’art. 13 de la loi du 2 niai 1837,

UE POLITIQUE.

Arrête :
Art. 1er. Lesdites demandes et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de qpinze jours en quinze jours.

Art. 2. Ces demandes et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans tin des journaux delà province de Liège, 
et affichés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine 
en quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l'arrondissement- judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du eonseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 26 octobre 1838. - Nothqmb.

. Suivent les demandes.
Par pétition enrégistrée à la préfecture, le 28 décembre 

1810, la dame Sacré (Marie-Anne), veuve de Hardy (Mathieu 
Joseph), domiciliée à Ans, MM. Colson (Daniel-Albert), de- 

- meurant à Liège, Fraikin (Jean), maire delacommunede- 
Hermôe, et Tollet (Josephj, domicilié à Onpeye, ont de
mandé la concession de mines de houille existantes sous des 
terrains situés à Oupeye, et joignant à ceux que récèlent les 
mines de houille dont ils sont concessionnaires , en vertu 
du décret impérial du 4 prairial au XIII.

Ces terrains sont limités ainsi qu’il suit :
Au midi, à partir du sart du château d’Oupeye, se diri

geant sur la crête du hautsart, ancienne borne qui sépare 
les communes deHerstat, Millemorte et Herniée; dece point 
se prolongeant sur la même ligne jusqu’à la ferme dite d’Ar- 
cis, hameau près de Millemorte ;

Au couchant de la ferme d’Arcis, retournant vers le nord, 
en ligne droite sur l'église de Hermée;

Au nord, à partir de celte église, en ligne directe sur 
l’arbre dit Chainay, commune d’Oupeye, point de la réunion 
aux terrains dont la concession est accordée.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires des terrains 
le centième panier de la mine dont ils opéreront l’extraction 
sous leurs propriétés.

Par pétition enrégistrée au gouvernement de la province 
de Liège, sous la date dn 21 août dernier , MM. Hardy 
(Lambert), demeurant à-Ans, en qualité de fondé de pou
voirs des héritiers de la dame veuve Hardy, sa mère, et 
Tollet (Joseph), propriétaire, domicilié à Oupeye: et les 
dames veuve Colson (Daniel-Albeyt), née Clainge , domici
liée à Liège, et la veuve Fraikin (Jean), domiciliée à Hermée, 
tous concessionnaires de la mine de houille de Bon-Espoir 
et Bons-Amis, existante à Oupeye,ont demandé une exten
sion à leur concession comprenant des terrainssituéssur les 
communes d’Oupeye, Vivégnis, Herstal et Millemorte, et limi
tés ainsi qu'il suit :

A l’ouest, en partant de Ia cense 'd’Arcis, par une ligne 
droite aboutissant à la crête du sart.

Au nord , de ce point par une ligne droite se terminant à 
l’angle occidental des vingt-six bonniers du château d’Ou
peye; de là, par une seconde ligne droite aboutissant à la 
pierre Alle-Macrale; de celte pierre; par une troisième ligne 
droite longeant les vingt-six bonniers du château d’Oupeye, 
et se terminant au ruisseau du Fond-des-Rys : de ce point, 
suivant ensuite ce ruisseau jusqu’à l’endroit où tombent les 
eaux de la fontaine Ellevaux; de là , par une quatrième ligne 
droite tendant aux haies de Wampes , suivant ensuite les
dites haies jusqu’à la chaussée de Liège à Maestrieht :

A l’est, traversant la dite chaussée et suivant le chemin 
creux jusqu’au village de Vivégnis; de ce point, suivant 
aussi le chemin qui passe au nord-est de l’église et la ruelle 
Catèye jusqu’aux haies et sentier oriental de Vivégnis; sui
vant ce sentier et longeant ces mêmes haies, jusqu’à lachaus- 
sée de Liège à Maestrieht.

Au sud , traversant la dite chaussée, et longeant les haies 
méridionales de Vivégnis, par une ligne droite aboutissant 
au chemin de Millemorte à Vivégnis; suivant ensuite ce 
chemin en passant près, de la cense de Pontis, jusqu’au 
sentier qui se dirige sur le centre du côté'et des 26 
bonniers du château d’Oupeye; de ce point, par une 
ligne droite se terminant à la cense d’Arcis, point de départ.

Les pétionnaires offrent aux propriétaires des biens com
pris dans cette délimitation, le centième panier brut des 
mines qui seront extraites sous leurs fonds.

Par pétition enregistrée au gouvernement de cette pro
vince, le 30 janvier 1821, sous le n° 530 du répertoire , les 
sieurs Hardy (Lambert), d’Ans, fondé de pouvoirs des héri
tiers de la veuve Hardy, sa mère ; Collet (Joseph), d’Oupeye, 
et les dames veuve de Colson (Daniel-Albert), née Clainge, 
de Liège, et veuve de Fraikin (Jean), de Hermée, conces
sionnaires de Bon-Espoir et Bons-Amis , ont demandé 
une troisième extension en concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 
249boniers métriques 93 perches, carrées , siluée dans les 
communes deRocour, Vottem, Herstal, Millemorte etHer- 
mée, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord, partant du troisième angle de la chaussée au- 
delà de Ste-Walburge, en se dirigeant vers Tongres par une 
iigne droite se terminant au clocher de Hermée;

A l’est, dece clocher par une deuxième ligne droite abou
tissant à la cense d’Arcis; de cette cense par une troisième 
ligue droite finissante la pierre Aile Ma cru Ile;

Au sud , de cette pierre par une quatrième ligne droite se 
terminant à l’arbre d’Arcis; de cet arbre par une cinquième 
ligne droite aboutissant à un buisson qui se trouve en facedu 
chemin qui descend à la cense des eufans Thonnart; de là 
par une sixième ligne droite finissant à l’arbre Sle-Barbe; 
de cet arbre par une septième et dernière ligne drqite se ter
minant au deuxième angle iformé parla chaussée au-delà de 
la barrière de Ste-Walburge;

A l’ouest, de cet angle suivant la chaussée de Liège à Bois- 
le-Duc , jusqu’au troisième angle, point de départ;

Les pétitionnaires offrent au propriétaire de la surface le 
quatre-vingt-unième panier brut de mines qui seront extrai
tes , ou 40 cents des Bays-Bas par bonier métrique, durant 
l’exploitation.

Par pétition enregistrée à l’administration provincial« . 
10 avril 1823, sous le n»732 du répertoire, les sieurs 6 
(L.-J.), tant en son nom propre que comme fondé de if« y 
voirs des héritiers de la veuve Hardy, demeurant à aP°u' 
la veuve Colson (Daniel-Albert), née Clainge , dora ici 
Liège; la veuve Fraikin (Jean), née Ancion, domiciliée ? 
Hermée, el Tollet (J), d'Otipeye , formant la société cha,3 
bonnière dite de Bon-Espoir et Bons-Amis, ont dem™ 
de une extension en concession de mines de houille »• 
santés sous des terrains d’une étendue superficielle de q 
bomers 65 perches carrées , situés sur le territoire a 
la commune d Oupeye , et dont la délimitation est aine- 
qu’il suit : 1USI

Au nord, partant de lajonclion du chemin dit Visé 
Voye avec la chaussée de Liège à Maestrieht; suivmt l’irl 
de cette chaussée qui forme la limite occidentale de la de 
mande en concession de M. de Graillet, jusqu à la rencnn 
tre du chemin de traversée qui conduit de Liège à Maes- 
tricht y

A l’est, de ce point continuant ladite chaussée dans la di
rection vers le sud sur une longueur de 128 aunes se tei 
ramant au susdit chemin de traverse de Liège a MaesI 
tneht ; prenant ensuite ce chemin et le continuant vers là 
même direction jusqu’à sa jonction avec eelui d’Oupeye à 
Her niée ; MM

Au sud, de ce point suivant ee dernier chemin iusciu’à m 
rencontre avec celui de Visé-Voye; 4

A l’ouest, prenant ensuite ledit chemin de Visé-Voye et le 
continuant jusqu’à sa jonction avec la chaussée de Liège à 
Maestrieht, point de départ.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires de lasurface 
le 81° panier des mines à extraire, ou cinq cents des Pavs- 
Bas par bonnier métrique. J

BOURSES.
■jHUr-

PARIS, LE 7 NOVEMBRE.
Trois p. c.............. 81 90 Actions réunies. . . t
Quatre p. c. . . . — Différée ancienne. ___
Cinq p. c.............. 110 45 Dito nouv. s. inté. .
Act. de la Banque. 2695 Dette active. . . . 18
Obi. la vil. de Par. 1190 Id. passive. . .
Emprunt belge. . 102 3(4 Emp. rom.............. 101 DS
Société Générale. — Rente de Naples. . 101 95
Banque de Belgiq. 1480 Empr. portugais.
Mutualité.............. — Miguéliste.............. —

LONDRES, LE 6 NOVEMBRE. Il DU JM
3 »(o consolidés. . 94 Différées.............. ! 7 3(8
Belge. 1832, c. . . 104 1(4 Passives................. ' 4
Hol. Dette active. 53 7(8 Russie..................... 1
Portüg. 5 p. c. . _ Rrésil. ...... J 7.8 1(2

Id. 3 p. c. . 20 1(2 Mexicains 6 p. c.
Esp. Emp. 1834. . 17 3|8

AMSTERDAM. LE 7 NOVEMBRE,
Holl. Dette activ. 101 1(2 Certifie, à Arnster.l _
Dito 2 1(2.............. 53 11(16 Pologne.!, fl. 3001 119 1(2
Différée................. 7(8 Pr*c. L. de Rd. 50 121 1|4
Billet de change. 24 Eepagne. E. Ard. . 17 5(8
Obi. synd. d’am 95 3(8 Dito grd...............

» 3 1(2. 79 1(8 Dette diff. 1830. 7 1(8
S. de C. des P.-B. 173 1(? » anc .

» nouvelle. » passive. 5
Russie. Hope et Ce 105 5(8 Autr. Métall. 5. 105 9|16

» 1829 , 5. 105 7(8 Brés. Obi. à Lond. 79 1(8
Inscr. au gr. livre 69 1(4

ANVERS, LE 8 NOVEMBRE.
h. 1

Anvers. Det. act. 105 3(4 A Prusse. Em. à Berl. 120 A
» Det. diff. 50 I|4 A Naples. Cert. Fat. 93 3(4 A

Empr. de 48 mill. 102 1|8 P Et. Rom.Lev. 1832. 101 5(8 A
Id. de 30 mill. 92 7(8 P Cent, à A. 1834. . 101 A

Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de H. 100. . . 338 Amsterd. C. jours. 3(8 p. P

» H. 250. . . 460 A Id. 2 mois. _
• H. 500. ... 780 Rotterd. C. jours. 1(2 p. A

Polog. Lots fl.300. 118 1(4 P Id. 3 mois. _
» » fl. 500. 137 3(4 P Paris. C. jours. 1(8 av. P

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois. 5(8 »(o p P
Espagne.Ardoin. . 17 5(8 et A Londres. C. jours. 40(3 P
Dette passiv. 1834. 5 1(4 A Id. 2 mois. 40[. A

» Différée, . . — Francfort. C. jours 36 3|16 A
DanEM.VRC.E.NoU. 95 A Id. 5 mois. 35 11(16 A

Dito à L............. 75 1|2 P Bruxelles et Gand. 1(8 A
BULLETIN DE BOURSE.

•Les actions dénos compagnies ont été généralement assez recherchées 
aujourd'hui, celles de la Banque de l’Industrie sont montées de 98 à 99 
pour rester offertes à ce taux, celles de la Société de Commerce ont été 
négociées de 95 5|4 à 96 P. Banque Commerciale 119 1(2 à. Les obliga
tions Ardoia sur une hausse de 1(4 pour 100 à la bourse de Paris 
d hier, ont été négociées à 17 1(8 et A au comptant, offertes à ce cours 
à quelques jours.
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